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Économie, finance et developpement durable
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Interview

FFRRAANNCCEE
••  DDééccrreett  nn°° 22000033--440088  dduu  2288 aavvrriill
22000033 pris en application de
l’article 93 de la loi n° 2000-1208
du 13 décembre 2000 et relatif 
à ll’’iinnddiivviidduuaalliissaattiioonn  ddeess  ccoonnttrraattss
ddee  ffoouurrnniittuurree  dd’’eeaauu..
JO, 6-5-2003 p 7854.
• DDééccrreett  dduu  99 mmaaii  22000033  
ppoorrttaanntt  ccllaasssseemmeenntt  dd’’uunn  ssiittee..
JO, 11-5-2003, p. 8179.
EEUURROOPPEE
••  DDiirreeccttiivvee  22000033//3311//CCEE  ddee  
llaa  CCoommmmiissssiioonn  dduu  1111 aavvrriill  22000033
modifiant la directive 91/414/CEE
du Conseil en vue d’y inscrire les
ssuubbssttaanncceess  aaccttiivveess 2,4-DB, béta-
cyfluthrine, cyfluthrine, iprodione,
linuron, hydrazide maléique 
et pendiméthaline.
JOUE L 101 du 23-4-2003, p. 3.

• RRèègglleemmeenntt  ((CCEE))  nnoo 778822//22000033 du
Parlement européen et du Conseil
du 14 avril 2003 iinntteerrddiissaanntt  lleess
ccoommppoossééss  oorrggaannoossttaannnniiqquueess  ssuurr
lleess  nnaavviirreess.
JOUE L 115 du 9-5-2003, p. 1.
• DDéécciissiioonn  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  
dduu  2288 mmaarrss  22000033 concernant 
la rrééppaarrttiittiioonn  ddeess  qquuaannttiittééss  ddee
ssuubbssttaanncceess  rréégglleemmeennttééeess
qui sont autorisées pour des
utilisations essentielles dans 
la Communauté en 2003, en
application du règlement (CE)
n° 2037/2000 du Parlement
européen et du Conseil.
JOUE L 115 du 9-5-2003, p. 75.

• Le 33 jjuuiinn à l’Espace Paul-Ricard,
à PPaarriiss, dans le cadre des
«« MMaarrddiiss  ddee  ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt »», 

se déroulera un débat autour 
du thème: «« DDeessiiggnn  eett
ddéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee »», 
à l’occasion de la sortie du livre 
Il y aura l’âge des choses légères,
sous la direction de Thierry
Kazazian (Agence O2 France), 
et publié chez Victoires-Éditions.
mariepierre.cabello@mth.net
• LLee  44 jjuuiinn,,  àà  PPaarriiss  aauu  mmiinniissttèèrree
ddee  ll’’ÉÉccoollooggiiee  eett  dduu
DDéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee,,
le Comité 21, le WWF France 
et O2 France organisent une
conférence-débat sur le thème:
«« DDéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee,,
ppaassssoonnss  àà  ll’’aaccttee !! »».
Comité 21, tél. : 0143278423.
•Le 4 juin se tiendront à Paris 
les 6es Entretiens écologiques du
Sénat sur le thème: « Pour une
gestion responsable des déchets:
rationalisation des coûts et

développement durable ». 
Seront notamment présents:
Jacques Pélissard, président 
du Conseil national des déchets,
et Denis Gasquet, directeur
général d’Onyx.
Laure Osmanian, tél. :  0156697500.
• LLee  55 jjuuiinn  àà  PPaarriiss  llee  CCoommiittéé  2211
organise une rencontre-débat 
sur le thème: «« IInnvveessttiisssseemmeennttss
pprriivvééss  eett  lluuttttee  ccoonnttrree  llaa  ppaauuvvrreettéé
ddaannss  lleess  ppaayyss  eenn
ddéévveellooppppeemmeenntt »».. Les invités sont
MMaarriinnaa  ddee  BBrraanntteess,, présidente de
CCaarree  FFrraannccee et PPhhiilliippppee  LLeevvêêqquuee,,
directeur général de Care France.
Claire Séhier au 0143278419.
• LLee  55 jjuuiinn se tiendra àà  PPaarriiss une
journée de formation ddee  ll’’AAffnnoorr :
«« DDéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee,,
ccoommmmeenntt  llee  mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree
ddaannss  vvoottrree  eennttrreepprriissee »».
Afnor, tél. : 0141627622.

Marché de CO2 :
cap sur le BioCarbon Fund

À l’occasion d’une conférence de la Banque mondiale, qui s’est tenue 
à Paris les 15 et 16 mai, Ken Newcombe a présenté un nouveau fonds

visant à réduire les émissions de CO2.
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Ken Newcombe,
responsable
financement carbone
à la Banque mondiale.
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En quoi consiste ce fonds ?
Ce futur fonds, administré par
la Banque mondiale, a pour
vocation d’acheter à des entre-
prises, des ONG ou des gou-
vernements le carbone séques-
tré ou conservé dans des pro-
jets forestiers et agricoles. Il
est destiné non seulement à
lutter contre l’effet de serre,
mais aussi à réduire la pau-
vreté en milieu rural et à don-
ner des moyens financiers aux
conventions de Rio sur la pro-
tection de la biodiversité et la
lutte contre la désertification.
Les acheteurs désirant partici-
per à ce fonds pourront le faire
a priori dès juillet.

Connaissez-vous déjà 
des acheteurs intéressés?
Oui. Nous sommes en discus-
sion avec un gouvernement, le
Canada, et deux ONG, Conser-
vation International (CI) et The
Nature Conservancy (TNC).

Dix-huit entreprises se sont
également montrées intéres-
sées, dont plusieurs japonai-
ses et trois françaises : la
CDC, STMicroelectronic et
Eco-Carbone 1. Mais il ne s’a-
git pas encore d’accords fer-
mes de participation.

Quel est leur intérêt 
à participer à ce fonds?
En contrepartie de leur parti-
cipation, qui se chiffre à
2,5 millions de dollars en dix
ans, les entreprises acquièrent
des crédits d’émission. Elles
anticipent ainsi l’entrée en
vigueur du protocole de Kyoto et
l’ouverture du marché européen
du carbone en 2005, laquelle
permettra à celles ayant reçu
des quotas d’émissions de les
échanger. A cette date, l’amende
pour toute tonne d’équivalent
CO2 émise au-delà de la limite
fixée coûtera 40 euros. En 2008,
elle pourrait atteindre

100 euros… Les entreprises ont
tout intérêt à acheter mainte-
nant des tonnes d’équivalent
carbone à 3 ou 4 dollars l’unité…
Encore faut-il que ces crédits
soient reconnus par les divers
systèmes réglementaires…

Pourquoi n’y a-t-il pas plus
d’acheteurs aujourd’hui?
Parce que la réglementation du
futur marché de CO2, en parti-
culier s’agissant des activités
forestières et agricoles, est
encore floue dans beaucoup de
pays. La France, par exemple,
ne sait toujours pas si, en ter-
mes de CO2, elle sera acheteuse
ou vendeuse en 2008-2012…
Cela explique pourquoi les
entreprises françaises ne sont
pas encore prêtes à acheter des
crédits d’émission. Par ailleurs,
certains pensent, à tort, que l’on
ne peut pas séquestrer dura-
blement le CO2 dans des forêts,
ni mesurer convenablement les

réductions d’émissions ainsi
réalisés. Des règles en la
matière seront proposés à la 9e

Conférence des parties à la
convention-cadre des Nations
unies sur le changement cli-
matique en novembre à Milan.

Avez-vous déjà reçu
beaucoup de projets?
Oui, près de 80. Pour les entre-
prises des pays pauvres, le Bio-
Carbon Fund est une chance,
car elles proposent souvent des
projets rentables, mais non
réalisés faute de financement.
Ou alors ce fonds apporte le
complément indispensable afin
de rendre le projet plus renta-
ble. Avec la vente de carbone, le
taux interne de rentabilité peut
augmenter de 2-3 %, ce qui
devient intéressant, outre
l’aspect marketing. ■ F. L.

1. Eco-Carbone est un développeur
de projets liés au marché de CO2.

À SURVEILLER

Le prochain numéro 
paraîtra le 30 mai 2003.
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